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Casa legal est né d’un constat commun posé par quatre avocates spécialisées en droits des
étrangers, droit -pénal- social et droit de la famille, après plusieurs années de pratique  : un
nombre croissant de personnes qui sollicitent un avocat en ces matières nécessitent
également un accompagnement social et/ou psychologique.
 
Ces personnes sont souvent seules face à des problèmes complexes (bureaucratie,
complexité administrative, multiplicité des solutions) et doivent multiplier leurs
démarches pour obtenir de l’aide auprès de différents intervenants. 
 
Comment rencontrer les besoins spécifiques de ces personnes ? Existe-t-il une autre manière
d’exercer le métier d’avocat, en collaboration avec d’autres disciplines ?
 
L’idée de réunir au sein d’un même lieu des avocat.e.s et un réseau de professionnels
susceptibles de coopérer pour améliorer la défense et l’accompagnement psycho-social des
personnes s’est très vite imposée.
 
En septembre 2018, le projet Casa legal a été sélectionné pour suivre un programme
d’accompagnement de création d’entreprises d’économie sociale [1]. La vision, les missions et
les valeurs de Casa legal, présentées ci-dessous, sont le fruitde ces réflexions.
 
À l’issue de ce programme, les statuts de l’asbl Casa legal ont été déposés  en mai 2019.
 
En septembre 2019, l’asbl Casa legal s’est établie dans son propre lieu.
 
Le présent rapport concerne donc la période allant de fin mai 2019 à décembre 2019.

[1] Ce programme appelé SEEDS est subsidié par la Région Bruxelloise et organisé par
COOPCITY (centre dédié à l’entreprenariat social et coopératif à Bruxelles,
https://coopcity.be/).
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2.1. Dénomination:
Casa legal asbl
Rue Antoine Gautier, 64
1040 Etterbeek
Tél. +32(0)2/588 91 06
Fax. +32(0)2/588 91 07
info@casalegal.be
www.casalegal.be
 
Numéro d’entreprise :
0727.384.093
Compte bancaire : BE88 3631
9009 1041
 
Adresse d’exploitation :
Rue des Tanneurs, 58, 1er étage
1000 Bruxelles

Adresse postale : 
Rue des Tanneurs, 58-62
1000 Bruxelles

2.3. Territoire
L’asbl Casa legal couvre

l’ensemble
du territoire de la

Belgique et
particulièrement le

territoire de la Région de
Bruxelles Capitale.

 

2.2. Personnes habilitées à
représenter l’asbl
 
-         MELIS Katia,
domiciliée place Princesse Elisabeth, 11 à
1030 Schaerbeek ;
-         SEGERS Noémie,
domiciliée Zoniënboslaan à 3090 Overijse ;
-         EBERT Clémentine,
domiciliée rue Prosper Matthys, 27 à 1190
Forest ;
-         HERNANDEZ-DISPAUX
Margarita, domiciliée rue Antoine Gautier, 64
à 1040 Etterbeek.

   2. Données d'identification



 3. Composition de l’équipe en 2020

3.1. Personnel ayant un statut de salarié.e

 
Durant le début de l’année 2020, les quatre porteuses du projet ont progressivement mis fin à
leurs occupations parallèles pour se consacrer entièrement, et dans un premier temps de
manière bénévole, au développement de l’activité de Casa legal. 

À partir du mois de septembre 2020, les quatre avocates fondatrices ont commencé à travailler
en tant que salariées au sein de l’asbl, et ce à raison de quatre jours par semaine. Outre le suivi
juridique des bénéficiaires, celles-ci assurent des missions de coordination liées à la gestion
quotidienne de l’asbl et à la pérennisation du projet mais également l’accueil et le secrétariat de
Casa legal. N’étant pas en mesure d’engager du personnel supplémentaire à l’heure actuelle, le
secrétariat (accueil, courrier, téléphone, mails) est en effet pris en charge par chacun.e des
membres de l’équipe sous la forme d’une tournante quotidienne. 

 
3.2 Avocat.e stagiaire indépendant.e
 
Eugénie De Norre a commencé son stage d’avocat au Barreau de Bruxelles en novembre 2019
auprès des avocates Katia Melis et Noémie Segers, deux des quatre co-fondatrices de l’asbl
Casa legal. Tout au long de l’année 2020, elle a poursuivi son stage au sein de l’asbl Casa legal
en tant qu’avocate stagiaire indépendante.

 
3.3. Personnel détaché
 
Un pool de deux assistantes sociales a été détaché au sein de Casa legal à raison d’une demi-
journée par semaine. Ce système a été mis en place à partir d’octobre 2019 grâce au partenariat
développé avec Caritas International/Brabantia. Ce partenariat existe pour une durée
indéterminée et a fait office de test pour le travail multidisciplinaire avec la profession
d’assistant.e social.e. Il s’est poursuivi tout au long de l’année 2020.



4. Composition du conseil d’administration& de
l’assemblée générale

4.1. Conseil d’administration

L'association est administrée par un organe d'administration collégial qui compte au moins trois
administrateurs, qui sont des personnes physiques ou morales.

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale des membres (ci-après « AG ») pour
une durée déterminée de 3 ans. Ils sont rééligibles. Ils peuvent être désignés pour la première fois
dans l'acte constitutif. Les administrateurs sont nommés par l’AG parmi les membres effectifs, à la
majorité des ¾ des membres.

Les administrateurs exercent leur fonction gratuitement. Toutefois, les frais exposés dans
l’accomplissement de ces fonctions ou de missions spéciales confiées par le conseil pourront leur
être remboursés.

En cas de vacance de la place d'un administrateur avant la fin de son mandat, les administrateurs
restants ont le droit de coopter un nouvel administrateur, sauf si les statuts l'excluent. La
première assemblée générale qui suit doit confirmer le mandat de l'administrateur coopté ; en cas
de confirmation, l'administrateur coopté termine le mandat de son prédécesseur, sauf si
l'assemblée générale en décide autrement. S'il n'y a pas de confirmation, le mandat de
l'administrateur coopté prend fin à l'issue de l'assemblée générale, sans porter préjudice à la
régularité de la composition de l'organe d'administration jusqu'à ce moment.

 

Composition du conseil d’administration de janvier 2020 au 31 juillet 2020 :
 

- Katia MELIS ;
- Noémie SEGERS ;

- Clémentine EBERT ;
- Margarita HERNANDEZ-DISPAUX.

 
Le 28 juillet 2020, l’AG a décidé, à l’unanimité, de nommer en qualité de nouvelles administratrices

les personnes suivantes :
 

- Isabelle de VIRON ;
- France BLANMAILLAND ;

- Mathilde LEBOEUF.
 

Composition du conseil d’administration du 1er août 2020 au 31 décembre 2020 :
 

- Katia MELIS ;
- Noémie SEGERS ;

- Clémentine EBERT ;
- Margarita HERNANDEZ-DISPAUX ;

- Isabelle de VIRON ;
- France BLANMAILLAND ;

- Mathilde LEBOEUF.



4.2. Assemblée générale

 L’assemblée générale est composée de tous les membres effectifs et présidée par un membre
du conseil d'administration choisi par ses membres à la majorité simple.

Chaque membre effectif peut se faire représenter à l’assemblée générale par un autre membre.
Ce dernier doit être un membre effectif. Chaque membre ne peut être titulaire que d’une
procuration au maximum. Celle-ci doit être établie par un écrit signé par le membre empêché et
communiquée au président de l’assemblée au plus tard au commencement de celle-ci.

Sauf dans les cas où il en est décidé autrement par la loi ou les statuts, l’assemblée générale ne
peut statuer que si la majorité de ses membres effectifs est présente ou représentée.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix présentes ou représentées, sauf dans
le cas où il en est décidé autrement par la loi ou le ROI.

L'assemblée générale ne peut valablement délibérer et statuer sur les modifications statutaires
que si les modifications proposées sont indiquées avec précision dans la convocation et si au
moins deux tiers des membres sont présents ou représentés à l'assemblée.

Si cette dernière condition n'est pas remplie, une seconde convocation sera nécessaire et la
nouvelle assemblée délibérera et statuera valablement, quel que soit le nombre de membres
présents ou représentés. La seconde assemblée ne peut être tenue dans les quinze jours après
la première assemblée.

Toutefois, la modification qui porte sur l'objet, la dissolution ou le but désintéressé de
l'association, peut seulement être adoptée à la majorité des quatre cinquièmes des voix des
membres présents ou représentés.

Composition de l’assemblée
générale de janvier 2020 au 31 juillet

2020 :
 

-Katia MELIS ;
-Noémie SEGERS ;

-Clémentine EBERT ;
-Margarita HERNANDEZ-DISPAUX ;

-Jonathan LEEMPOEL ;
-Olivier VAN STEIRTEGEM.

 
 
 

Composition de l’assemblée
générale du 1er août 2020 au 31

décembre 2020 :
 

-Katia MELIS ;
-Noémie SEGERS ;

-Clémentine EBERT ;
-Margarita HERNANDEZ-DISPAUX ;

-Isabelle de VIRON ;
-France BLANMAILLAND ;

-Mathilde LEBOEUF.

 



5. Données financières
Casa legal a eu la chance de pouvoir compter sur des prêts privés pour pouvoir pallier aux
problèmes de trésorerie liés au paiement différé de l’aide juridique. Ces prêts, consentis sans taux
d’intérêts et avec des échéances négociables, ont ainsi permis à l’asbl de pouvoir sereinement
envisager les cinq prochaines années. Un prêt bancaire avait été envisagé auprès de la banque
CREDAL, toutefois, compte tenu des avantages financiers et de la flexibilité des prêts privés
précités, ceux-ci ont à l’évidence été préférés. L’asbl remercie chaleureusement les prêteurs privés
pour leur soutien et leur confiance.

Pour mettre en place ses activités, Casa legal a également pu bénéficier du soutien de Bruxelles
Economie Emploi qui lui a octroyé un subside à hauteur de 80 000 euros dans le cadre de l’appel à
projets « Projets innovants développés par des entreprises sociales et démocratiques » et pour la
mise en place de la première asbl « maison socio-juridique » Casa legal.

L’asbl a présenté le projet suivant : « La création de Casa legal implique d’effectuer une transition
du cabinet d'avocat.e.s « classique » vers une maison socio-juridique avec des avocat.e.s intégré.e.s
et salarié.e.s de l’asbl, ainsi que de créer de nouveaux emplois pour les assistant.e.s
sociales.sociaux et les psychologues dans un premier temps. S'agissant d'un projet
particulièrement innovant, tout est à inventer. La construction de ce projet implique notamment la
rédaction de statuts juridiques conformes à la déontologie qui encadre strictement la profession
d’avocat, la création de partenariats, la coordination du travail avec les autres professions, la mise
en place de notre système de gouvernance en intelligence collective, la communication, et la
promotion du projet. Ce projet s’étale d’octobre 2020 à octobre 2021 ».

Innoviris a également octroyé à Casa legal l’accès au programme INNOVATE qui a permis à l’asbl
de bénéficier d’une consultance externe auprès de l’asbl Collectiv-a pour la mise en place de sa
gouvernance collective.

Le programme INNOVATE s’adresse aux entreprises sociales qui souhaitent développer des projets
destinés à répondre aux besoins sociaux de la population bruxelloise.

Le programme propose notamment un accompagnement sur mesure d’une année maximum, visant
à favoriser l’émergence, le développement, ou la diffusion d’innovations sociales au sein des
(futures) entreprises sociales bruxelloises.

Casa legal a pu également bénéficier du soutien du Service de la cohésion sociale en initiative qui
lui a permis notamment de subventionner pour partie les honoraires de sa stagiaire avocate,
Eugénie de Norre, de septembre à décembre 2020.

En effet, l’ensemble des activités de l’asbl nécessitent du temps que les quatre avocates salariées
ne peuvent dès lors consacrer à des dossiers plus rémunérateurs. Une stagiaire avocate travaille à
temps plein pour l’asbl depuis le mois de septembre 2020 et apporte ainsi une aide précieuse et
indispensable à la mise en place de Casa legal. Le financement précité permet donc de remplir
l’objectif de cohésion sociale visé par le projet.



6. Aperçu statistique 2020

L’asbl Casa legal a investi dans un logiciel de gestion de dossiers (SECIB) qui est en place depuis
septembre 2020. Casa legal travaille en étroite collaboration avec SECIB afin de mettre en place un
système de récolte de statistiques basées sur des critères tels que le sexe, la nationalité, mais
surtout des critères de vulnérabilité (violences conjugales ou intrafamiliales, parcours migratoire
traumatique, vulnérabilité psychologique…). Casa legal travaille poursuit le travail de mise en place
du système précité durant l’année 2021.

Durant l’année 2020, Casa legal a pris en charge 135 dossiers.

Durant l’année 2020, Casa legal a dispensé 50 consultations qui n’ont pas donné lieu à l’ouverture
d’un dossier en raison : soit du fait que l’équipe a apporté lors de la consultation la réponse à la
question posée ; soit le dossier a été réorienté.

Par ailleurs, le nombre croissant de demandes adressées à Casa legal et l’impossibilité matérielle
de répondre positivement à l’ensemble de celles-ci ont fait naître au sein de l’équipe la question
des critères de prise en charge des bénéficiaires. Celle-ci est en cours de travail.

Cependant, soucieuse d’offrir un service accessible à tous.tes, Casa legal prend le temps de
répondre à chacune des demandes et de réorienter les bénéficiaires vers d’autres avocat.e.s ou
d’autres services lorsque la demande ne rentrent pas dans les compétences de l’asbl ou lorsque la
charge de travail ne permet pas d’accepter la demande.



C o m m e n t  l ' a s b l  C a s a
l e g a l  a - t - e l l e  r e m p l i

s e s  m i s s i o n s  e n  2 0 2 0  ?

7 . M i s s i o n s
































